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Le vote des absents 
Il n'est pas d'élection qui ne fasse ressortir 

le nombre toujours croissant des abstention-
nistes. 

Beaucoup trop de nos concitoyens qui, ce-
pendant ne sont peut-être pas les derniers à 
faire entendre leurs critiques, négligent, de 
remplir leur devoir d'électeur et paraissent 
se désintéresser de la chose publique. On a 
souvent parlé de la nécessité de rendre le vo-
te obligatoire, de priver du droit de vote 
pendant une assez longue période tout élec-
teur qui, systématiquement aurait refusé de 
prendre part au scrutin. 

Mais dans les justes critiques qu'on adres-
se aux abstentionnistes, on ne tient fans 
doute pas un compte suffisant des abstention-
nistes involontaires. Combien, à l'heure de 
la consultation électorale, se trouvent éloi-
gnés des urnes et peuvent faire valoir, pour 
justifier leur absence, des excuses fort va-
lables. 

Il y a d'abord ceux que retient la mala-
die. 

Il y a aussi etsurtout ceux queleurs occu-
pations professionnelles obligent à s'éloigner 
fréquemment de leur domicile électoral : 
les représentants et voyageurs de commerce, 
les employésde chemins de fer, les employés 
ambulants des postes et. de la navigation, 
les ouvriers agricoles et industriels qui sont 
obligés, à des époques déterminées, de s'en 
aller chercher souvent bien loin de chez eux, 
les moyens de gagner leur vje. 

Il y a enfin les travailleurs qu'au jour du 
scrutin — c'est l'exception assurément, mais 
le cas se présente de temps à autre — cer-
tains patrons trouvent, sous de fallacieux 
prétexte?, le moyen d'écarter de la salle de 
vote. 

Tous ceux-là, et ils sont nombreux, ne 
volent pas, parce qu'ils ne le peuvent pas 
matériellement. 

Un député, M. Louis Martin, a pensé 
qu'il importait de faire disparaître l'inégali-
té inique qui existe entre ceux qui votent et 
ceux qui ne votent pas, uniquement parce 
qu'ils en sont empêchés. Il propose d'auto-
riser les électeurs absents à émettre leur suf-
frage par correspondance. 

Toute personne régulièrement inscrite sur 
'a liste des électeurs pourrait réclamer par 
lettre sa carte d'électeur au maire de sa 
commune et envoyer, sous pli cacheté 6on 
bulletin, au président de la section où il au-
rait été admis à voter. Une première enre 
loppe contenant la carte électorale assure-
rait la régularité du vote. Une seconde en-
veloppe, fermée, qui serait mise dans 
l'urne par les soias du président contiendrait 
le bulletin de vote. Cette dernière enveloppe 
Userait ouverte que par les scrutateurs. 

Dira-t-on que ce système pourrait favori-
ser la fraude ? Nous ne le pensons pas. Cha-
îne parti est intéressé à la sincérité des opé-
rations électorales et saurait prendre ses dis-
Positions pour assurer un contrôle rigou-
reux. 

Il ne faut pas, chaque fois qu'une réforme 
fist proposée, toujours s'amuser à chercher 
les difficultés d'application. L'avantage qu'il 

y aurait à assurer le vote des absents devrait 
décider le législateur à adopter la proposi-
tion de M. Louis Martin. 

C. R. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du 4 juillet 1905 

Présidence de M. Lockroy, vice-président. 
Le garde des sceaux dépose le projet modifié 

par le Sénat su.1 la liquidation des biens des 
congrégations. ; le projet est renvoyé à la com-
mission des associations. 

Une demande d'interpellation au ministre de la 
guerre déposée par M. Millnvoye, relativement 
a la situation de l'armée, est renvoyée à la suite 
de la discussion du budget de la guerre. 

Un projet, portant ouverture d'un crédit de 
50.000 francs pour subvention à la société coopé-
rative des ouvriers mineurs exploitant la mine des 
PetitsChâteaux, est voté par 344 voix contre 112. 

M. Rabier dépose le rapport tendant à adop-
ter le projet de loi modifié par le Sénat, projet 
relatif à la liquidation des biens de chaque con-' 
grégation. 

Par 328 voix contre 178 ce projet est adopté. 
La Cliambre s'occupe de la discussion des ta-

xes sur les bestiaux : ce projet a été discuté et 
modifié par le Sénat : le droit de 20 francs pré-
cédemment voté par la Chambre, mais porté à 
15 par le Sénat, est maintenu par la Chambre. 

L'ensemble du projet est adopté. 
Le projet des constructions scolaires modifié 

par le Sénat est adopté. 

Séance de nvit 
A la séance de nuit, M. Combes, donne lectu-

re du décret de clôture. 
La session est close. 

£}éiistt 

Séance du 4 juillet 1905 
Présidence de M. Fallières. 
Le Sénat reprend la discussion au sujet de la 

demande d'autorisation formée par les salésians j 
de Dom Bosco. ij 

M. de Lamarzelle fait l'historique de cette con- | 
grégation et essaye de réfuter les arguments por- j 
tés à la tribune par M. Combes contre les salé- jj 
siens. | 

M. de Lamarzelle affirme que les accusations 1 
portées contre ces religieux ne sont pas fondées, ! 
surtout relativement à l'exploitation de l'enfan- ; 
ce. 

M. Saint-Germain répond à M. de Lamarzelle, | 
et contrairement à ce dernier, il prouve que les j 
pères de dom Bosco ne poursuivaient pas un but j 
charitable mais bien une exploitation des enfants J 
qu'ils raccolaient. 

Dom Bosco n'est pas le saint homme que M. de j 
Lamarzelle présentait ', c'est tout simplement un f 
charlatan. 

Les établissements sont en outre mal tenus au 
poiut de vue de l'hygiène, 

Leur œuvre n'est pas salutaire pour l'enfance, 
ni [jour les pays où ces établissements existent, 
car ils font une concurrence très vive auxtravail-
leurs, en raison du bas prix de la main-d'œu-
vre. 

Les salésiens font de la politique anti-gouver- | 
nementale. anti-républicaine. 

Leur refuser l'autorisation c'est faire œuvre 
républicaine. 

Par 158 voix contre 100, le Sénat refuse l'au-
torisation aux pères de Dom Bosco. 

Séance de nuit 
Le Sénat reprend la discussion du projet rela-

tif à la taxe sur les bestiaux : il vote le droit de 
20 francs au lieu de 15 sur les bœufs. 

Le projet est ensuite voté. 
M. Vallé, garde des sceaux, donne lecture du 

décret de clôture. 
Et la séance est levée. 

La gueuse reçoit 
C'est le titre du leader article que M. 

Paul de Cassagnac consacre dans VExpress 
du Midi du 6 juillet, au voyagede M. Lou-
bet à Londres. 

Dans cet article, M. de Cassagnac mani-
feslesaplus violente indignation contre la 
République qui reçoit des princes, et envoie 
son président rendre visite à ces princes. 

« La gueuse, dit il, est toute fière, toute 
rayonnante da voirqu'on fréquente chezelle, 
qu'on la reçoit comme si elle n'était pris 
d'infâme extraction, et à chaque gracieuse-
té qu'on lui fait, elle répond par un sacrifi-
ce de ses intérêts ou par une abdication de 
son influence ». 

Puis suit une charge à fond de train contre 
l'Angleterre, les Anglais et Edouard VII. 

M. de Cassagnac en somme ne voudrait 
pas que la gueuse (la République) soit re-
çue dans les cours. 

Il y a quelques années, les journaux clé-
ricaux criaient à qui voulait les entendre : 

« Voyez, les gouvernements mènent la 
France à sa per te : leur attitude sectaire vis 
à vis des monarchies écœurent celles-ci. La 
République est isolée dans le monde : rois et 
empereurs la méprisent : avant peu &a rui-
ne est imminente. » 

Et Pourquoi tons ces cr is? Parce que les 
princes, les rois, les empereurs n'étaient pas 
encore venus officiellement en France. 

Or, aujourd'hui qu'ils y viennent, M. 
ds Cassagnsc trouve que la France joue un 
rôle de dupe; la République conelue-t-il est 
une gueuse. 

Il faudrait s'entendre cependant. Mais 
M. de Cassagnac, tout comme ses amis, les 
bonapartistes impénitents, les cléricaux de 
toute sorte, ne s'embarasse guère de la 
logique quand il veut, hurler quand même 
contre la République et les républicains ! 

L'AFFAIRE DREYFUS 

La revision du procès de Rennes 
Le journal l'Européen, publie une dépê-

che de Gênes relative à la révision du procès 
Dreyfus. Voici cette dépêche que nous re-
produisons sons toutes réserves et à titre 
de simple renseignement : 

« Gênes. — Une personnalité politique 
dreyfusiste dont vous me permettrez de ne 
pas citer le nom, et-t venue recueillir des do-
cuments pour la prochaine réhabilitation de 
Dreyfus. Interrogé, dans une conversation 
privée, il a déclaré que, selon la nouvelle 
législation, la révision du procès de Rennes 
anra lieu bientôt à Paris devant la Cour de 
cassation sans passer devant un conseil de 
guerre. 

» Le rapport de l'avocat de Dreyfus, Me 

Mornard, sera incessamment et directement 
déposé à la Cour de cassation. Il sera basé 
surces trois points : 1 que le bordereau an-
noté par l'empereur Guillaume II n'a jamais 
existé, et a été rédigé et inventé, en partie 
parle général Mercier ; 2. que Cernus-ki 
fit un faux témoignage au procè? de Rennes 
poussé à cela par le capitaine Maréchal ; 3. 
que quelques documents ont été livrés par 
un officier de l'école de Fontainebleau. 
Etant donné que tous ces faits pourront être 
prouvés, on demandera, sous peu, que le 
général Mercier soit traduit devant la Hau-
te-Cour. 

« L'officier de l'école de Fontainebleau, 
qui se trouve actuellement à Alger, est sur-
veillé et sera poursuivi avec d'autres officiers 
de l'état-major. Ces officiers sont : le cote-
mandant Lauth et le capitaine Jung, p)ur 
s'être abstenus de dénoncer le fait de Fon-
tainebleau, les capitaines François et Maré-
chal seront poursuivis pour complicité. En 
même temps recommencera le procès du ca-
pitaine Fritch. 

» Les noms des témoins qui seront appe-
lés à déposer dans le procès en réhabilita-
tion de Dreyfus sont, selon le personnage 
en question : Toms, Cavard, Przyborov/8ki, 
Mathilde Baumier, Jaurès, Gabriel Monod, 
Reinach, flalmot, Gandolff. Si la cour de 
GêDes accorde à l'Allemagne l'extradition 
de Wessel, celui-cifsera interrogé avant son 
départ. » 

MM. 

7 
Brugnot, 
Brugnot 

Elections sénatoriales du S juillet 
VOSGES 

Inscrits : 984 — Votants : 982 
Suffrages exprimés : 976 

Méline, député,républicain 659 Elu. 
Duceux, mairedeSaint-Dié 

rad 300 
Parisot, rép. indépendant. 17 
Divers et nuls 

Il s'agissait de remplacer M. 
sénateur républicain, décédé. M, 
appartenait au Sénat depuis janvier 1891. 
Il avait été élu à cette époque sur la liste de 
Jules Ferry par 781 voix sur 992 votants. 
Il avait été réélu au renouvellement de jan-
vier 1900 le premier de la liste républicaine 
par 668 voix, alors que le premier candi-
dat de la liste nationaliste — qui fut battue 
— n'obtenait que 279 voix. 

Le voyage da M. Loubet 
M. Loubet est arrivé à Londres hier soir 

à 4 heures 15. 
Il a été reçu à la gare Victoria par le roi 

Edouard VII ; les deux chefs d'Etat se sont 
longuement serré la main. 

Une foule énorme les acclame. 
Sur tout le parcours du cortège, des 

ovations enthousiastes éclatent parmi la 
population. 

Le soir, M. Loubet a assisté au banquet 
qui lui était offert par la colonie française 
de Londres. 

Un traité de commerce avec l'Angleterre 
Les journaux disent qu'une vive propa-

gande est faite dans la Cité en faveur de la 
c nelusion d'un traité de commerce entre la 
France et l'Angleterre. Un projet serait 
même déjà élaboré, qui serait présenté au 
ministère\ des affaires étrangères. L'Angle-
terre accorderait une réduction de droits 
d'entrée des vins français et demanderait en 
compensation un traitement défaveur pour 
certains produits coloniaux. 

L'impôt sur le revenu 
La commission de législation fiscale s'est 

réunie sous la présidence de M. Merlou. 
Elle a désigné quatre rapporteurs provi-

siires : MM. Renoolt, pour le projét Rou-
vier;Dnmont, pour l'ancien projet Caillaux; 
Web r, pour la proposition Maujan, et M. 
Fernand Brun, pour les propositions Ma-
gniaudé et Brun. 

Commission du budget 
La commission du budget a entendu le 

rapport de M. Bourrât sur le budget des 
conventions et de la garantie d'intérêt pour 
1904. Le rapporteur a conclu à l'adoption 
des dépenses du budget des travaux publics 
ayant trait aux chemins de fer et à la garan-
tie d'intérêt pour les chemins de fer de la 
Métropole, de l'Algérie et de la Tunisie, 
ainsi qu'à l'adoption des articles de la loi de 
finances relatifs aux travaux à exécuter à 
l'aide des avances des compagnies et aux 
travaux comp'émentaires. La commission a 

H 
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adopté les conclusions de son rapporteur. 
Elle a adopté également le budget de l'école 
centrale des arts et manufactures rapporté 
par M. Denys Cochin. 

L'arbitrage internati onal 
Le groupe de l'arbitrage international 

s'est réuni à la Chambre. Après avoir confié 
à son bureau le soin d'assurer l'accueil le 
plus cordial à ceux des membres du Parle-
ment italien qui viendront à Paris, à l'occa-
sion de la visite du roi Victor-Emmanuel, 
le groupe a examiné les conditions dans les-
quelles le ministre des affaires étrangères 
donne suite aux propositions de traités d'ar-
bitrage dont il est saisi. La discussion a été 
close par le vote unanime de l'ordre du jour 
suivant, qui sera remis par le président à M. 
Delcassé, avant son départ pour Londres : 

« Le groupa estime que, s'il a reçu satis-
faction, en ce sens que le ministre des affai-
res étrangères a consenti à accueillir les pro-
positions faites de longue date par une puis-
sance étrangère, en revanche, il serait re-
grettable d'attendre la conclusion d'un pre-
mier traité d'arbitrage pour accueillir d'au-
tres propositions également faites par d'au 
très puissances. Ce système de négociations 
successives exigerait, en effet, plusieurs an-
nées durant lesquelles les circonstances 
favorables actuelles peuvent se dissiper. Il 
est donc indispensable que les négociations 
entreprises soient simultanées et non pas 
successives. » 

« Le nobis nominavit » 
On assure que le Pape aurait accepté les 

propositions du gouvernement français, rela-
tivement à la question du iSobis nominavit, 
proposition supprimant, comme on lésait, le 
mot nobis de la formule de nomination des 
évêques. 

La santé du Pape 
Le pape Léon XIII est gravement malade ; 

les derniers sacrements lui ont été admi-
nistrés ; on s'attend à sa mort d'un mo-
ment à l'autre. 

Loterie en faveur des mineurs 
Le président du conseil a reçu hier matin 

M. Devèze, secrétaire du groupe socialiste 
parlementaire, et M. Cotte, secrétaire géné-
ral de la Fédération nationale des mineurs, 
qui venaient lui demander de bien vouloir 
autoriser une loterie destinée à fournir les 
fonds nécessaires pour l'exploitation des mi-
nes abandonnées reconnues exploitables. 

M. Combes a répondu qu'il allait étudier 
la question dans le sens le plus favorable, 
mais qu'il croyait que cette autorisation de-
vait faire l'objet d'un projet de loi. 

Tirage d'obligations 
Ville de Paris 1894-96 

Le numéro 313,481 gagne 100 000 fi\ 
Le numéro 191,811 gagne 20.000 fr. 
Les deux numéros qui suivent gagnent 

chacun 10.000 fr. : 289,635 405,679. 
Les trois numéros qui suivent gagnent 

chacun 2.500 fr. : 171,048 365,618 
403,671. 

Quatorze numéros gagnent chacun 1.000 
Obligations foncières 1879 

Les numéros 79,417 et 729,460 gagnent 
100.000 francs. 

Le numéro 131,458 gagne 25.000 fr. 
Les numéros 1,548,879 et 1,319,071 

gagnent 10.000 francs. 
Les cinq numéros suivants gagnent 

5.000 ïr. : 1318,625 493,755 217,520 
1515,775 230,807. 

Quatre-vingt-dix numéros gagnent 1.000 
francs. 

Obligations foncières 1885 
Le numéro 728,612 gagne 100.000 fr. 
Le numéro 650,378 gagne 25.000 fr. 
Les six numéros suivants gagnent cha-

cun 5.000 francs. 
147,673 349,470 121,825 970,437 
992,392 370,644. 

Quarante-cinq numéros gagnent chacun 
1.000 francs. 

CHRONIQUE LOCALE 
Horaire des trains 

Le service d'Eté P. O., comporte peu de 
modifications pour notre région. Nous pu-
blions en 4' page, l'horaire rectifié. 

Vote de nos sénateurs 
Dans le scrutin sur l'article 1 du projet 

de loi relatif à la demande en autorisation 
formée par la congrégation des Salésiens 
de Doin Bosco, tous nos sénateurs ont 
voté contre. 

Acquits à caution non déchargés 

Un jugement intéressant un grand nom-
bre de commerçants et de propriétaires vient 
d'être rendu par le tribunal de Toulouse. 

Il s'agit des acquits à caution non déchar-
gés. 

Jusqu'à ce jour, un négociant en liquides, 
alcool, vin etc qui adressait de la marchandi-
se à un client, faisait suivre l'envoi da l'acquit 
à caution, acquit qui devait être déchargé 
par le destinataire du liquide expédié. 

Or, souvent le destinataire pour ne pas 
payer les droits déchirait l'acquit ; le commer-
çant ou l'expéditeur était tenu alors de payer 
un double droit s'élevant à une forte somme. 

En outre, l'expéditeur n'avait aucun re-
cours contre le destinataire. 

Aujourd'hui, il n'en sera plus de même : 
le destinataire malhonnête tombe sous le 
coup de poursuites correctionnelles pour es-
croquerie, et est passible des peines édictées 
par les articles 406 et 108 du code pénal. 
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CAHORS 

Chemin de fer de Cahors à Moissac 
Voici les municipalités qui ont voté les 

diverses subventions allouées en vue de la 

construction de la voie ferrée de Moissac à 
Cahors : 

Saint-Pantaléon, 5.000 fr. ; Bagat, 
3.000 fr. ; Sainte-Croix, 2.500 fr. ; Tres-
poux, 2^000 fr.; Fargues, 1.000 fr.; Le 
breil, 3 000 fr ; Montlauzun, 2.500 fr. ; 
Belmontet, 2.000 fr. ; Valprionde, 2 000 fr. ; 
Montcuq, 30 000 fr. 

CONTRE LA LAÏQUE 

La très laïque directrice de l'école norma-
le des institutrices de Cahors a trouvé un 
défenseur : M. l'abbé Viguié, qui, dans la 
Défense-Croix du Lot, après une longue 
justification de l'attitude cléricale de Mme 
Escande et un b'âme à l'adresse de Mme la 
directrice de l'école maternelle, demande : 
M. Bonnet aurait-il deux poids et deux me-
sures ? 

J'approuve Mme la directrice de l'école 
maternelle d'avoir assisté à un enterrement 
civil, officiellement, à la tête d'une délégation 
de ses petites élèves. 

Mme la directrice de cette école ne prenait 
pas part à une manifestation ; elle rendait, 
comme c'était son.devoir, les derniers hon-
neurs à une de ses petites élèves. 

Mme la directrice de l'école maternelle 
n'avait pas à se préoccuper de la présence ou 
de l'absence de prêtres à cette triste cérémo-
nie : éducatrice de la petite morte, elle n'a-
vait qu'à s'associer à un deuil qui frappait 
son école ; c'est ce qu'elle a fait, nous l'en 
félicitons. 

J'estime en effet que devant la mort, toute 
théorie confessionnelle doit importer peu, et 
je me demande ce que dirait M. l'abbé Vi-
guié d'un individu qui refuserait d'assister 
aux obsèques d'un de ses amis, d'un de ses 
parents, parce que ces obsèques ne seraient 
pas civiles ? 

Par contre, je blâme la directrice de l'é-
cole normale d'institutrices d'avoir pris part 
à une manifestation cléricale organisée par 
les adversaires de l'enseignement laïque. 

Mme Escande a certainement le droit 
d'aller à l'église, pour s'attirer les grâces 
du Tout Puissant ou du Saint-Esprit ; une 
circulaire ministérielle lui en laisse toute li-
berté, mais Mme Escande a pour devoir de 
ne pas aller parader aux manifestations clé-
ricales, aux processions qui, ce me semble, 
ne sont pas indispensables au salut de l'â-
me 

Quoi qu'il en 3oit, le cas de Mme la direc 
trice de l'Esole maternelle et celui de la di-
rectrice de l'Ecole normale ne sauraient être 
identifiés et confondus dans un sentiment de 
réprobation. 

Seul, le cas de Mme Escande est b'âmable 
car il n'appartenait pas à cette dame, — ins-
titutrice laïque — depiacersa petite filledans 
les rangs des élèves d'un couvent et de mar-
cher avec son fils dans le cortège prenant 
ainsi part à une manifestation cléricale, 

M, l'abbé Viguié prétend qu'en signalant 
le cas de Mme Escande. j'appelle sur la tê-
te de cette dernière les foudres administra-
tives. 

M. l'abbé Viguié reconnaîtra bien je l'es-
père, que c'est aprèslui seulementque je me 
suis occupé de cette farouche laïque. 

L'administration fera ce qu'elle voudra : 
je ne lui demande rien ; mais, il est bien 
entendu que les républicains n'excuseront 
par l'attitude cléricale de !a directrice de 
l'Ecole normale des filles. 

Mais si l'administration était vraiment ré-
publicaine, soucieuse de l'avenir de la laïcité 
elle n'aurait pas besoin de ma « dénon-
ciation » pour faire son devoir. 

L. BONNET. 

Brevet suppérieur 
Hier et aujourd'hui ont eu lieu dans une 

des salles du collège des jeunes filles les 
examens du brevet supérieur pour les jeu-
nes filles. 

27 aspirantes y ont pris part. A l'heure 
où nous mettons sous presse, les résultats 
ne sont pas encore connus. 

Cercle de la jeunesse républicaine laïque 
Dimanche à 4 heures, dans le local du 

Cercle, les membres du groupe de la Jeu-
nesse Républicaine Laïque, se sont réunis. 

Après lecture et approbation du procès-
verbalde la dernière réunion, des communi-
cations diverses ont été faites et plusieurs 
demandes d'admission ont été accueillies fa-
vorablement. 

Le trésorier a rendu compte de l'état de 
la caisse. 

Les membres du cercle ont décidé à l'una-
nimité d'offrir prochainement un punch à 
MM. Costes etdeMonzie présidents d'hon-
neur, aux membres du conseil d'administra-
tion et aux membres honoraires. 

D'intéressantes lectures ont été faites par 
des membres du Cercle. La réunion a prit 
fin vers 6 heores. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Le conseil municipal s'est réuni samedi 4 

juillet, à huit heures et demie du soir, sous 
la présidence de M. Mazières, premier adjoint. 

Etaient présents : MM. Mazières, Parazines, 
Combarieu, Rous, Fournié, Combelles, Tas-
sart, Périé, Cagnac, Rouffi, Vincens, Delbru, 
Vinel, Besse, Séguy, Lacroix, Delpech, Cayla. 

M. Combarieu donne lecture des deux der-
niers procès-verbaux, qui sont adoptés. 

Mlles Marie Vinges, par 14 voix, et Antoi-
nette Simonis, par 10 voix, sont proclamées 
rozières pour 1903. 

Avis favorable est donné à diverses deman-
des de soutiens de famille. 

Renvoyée à la commission des travaux pu-
blics une demande de secours en faveur de 
Mlle Marie Dejean. 

Renvoyée à la même commission la créa-
tion de ressources pour 1904, relativement aux 
chemins vicinaux, ainsi qu'un nouveau ré-
seau vicinal décennal. 
' Avis favorable est donné à la demande de 
bourse à l'école centrale des arts et manufac-
tures formée par M. Vincent. 

Autorisation est donnée à M. le maire de 
traiter par voie d'économie pour les dépenses 
à faire pour la fête nationale. 

MM. Delpech et Cayla (canton Nord), et 
Combelles et Rous(canton Sud)/sont désignés 
pour faire partie de la commission chargée de 
former la liste du jury en 1903. 

En réponse à une demande de la ville, ten-

sir Richard, plus pâle que jamais et tremblant 
de colère, mais alors écoutez bien ceci : Si 
vous allez à la soirée de madame Eversleigh, 
en costume de page et accompagné d'un cava-
lier représenté par cet homme, alors vous res-
terez avec madame Eversleigh et vous ne re-
viendrez pas ici. J'ai supporté biendes choses., 
mais je ne supporterai pas cellle-là. Vous 
irez si vous voulez ... je ne lèverai pas le petit 
doigt pour vous en empêcher, mais ne reve-
nez pas ici ... Scarswood est à moi, les maîî 
tresses de Scarswood ont toujours été des 
femmes honorables ; j'empêcherai bien que 
vous soyez la premièré à déshonorer le toit 
sous lequel vous habitez en ce moment... cela, 
je le jure ! 

Une fois dans sa vie il était éloquent, car 
une fois dans sa vie il était digne. Surexité 
par la situation, il avait une attitude qui l'au-
rait presque fait respecter. Il se retourna et 
quitta la pièce. Salemme était restée pétrifiée. 
Elle ne savait plus si elle dormait ou si elle 
était éveillée. L'homme qu'elle venait de voir 
était-il bien sir Richard Dangerfleld ? . . . • 

Elle ne pouvait en croire ses sens. 
Il y avait un témoin de cette scène conju-

gale ... un témoin qui était presque aussi sur-
pris que milady elle-même. C'était made-
moiselle Herncastle, qui était entrée au mo-
ment où la querelle était la plus vive, et elle 
s'était arrêtée dans l'attitude d'une femme qui 
ne sait pas exactement si elle veut avancer 
ou reculer. Milady sa retourna et l'aper-
çut. 

A suivre 
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MADEMOISELLE 

MONTE-CRISTO 
PAR B. FLEMMING 

(Tradnil da l'anglais par CH.-BERNARD DEROSNE) 

DEUXIEME PARTIE 

ALTESSE 

I 

La Cicatrice à la Tempe 

11 entra dans une violente colère ; sa petite 
figure ratatinée devint pourpre, il jura, frappa 
la terre du pied, et cria de sa voix de fausset 
que milady n'irait pas au bal. 

— Et je vous dis que j'irai ! répondit milady, 
également en proie à une violente colère et 
oubliant, dans l'accès de rage qui s'était 
subitement emparé d'elle, de recourir à 
son langage choisi. N'augmentez pas, de 

gaieté de cœur, sir Richard, la dose de sot-
tise dont la nature vous a gratifié ! Ce n'est 
pas votre affaire. Occupez-vous de vos mou-
ches, de vos horribles petites béte^ grimpan-
tes, de vos fantômes ... et de jouer ! Oh ! oui... 
je sais d'où vous veniez le jour où vous avez 
vu le Revenant sous le Chêne du Roi. Je ne 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont pas 
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me mêle pas de vos distractions, ayez la bonté 
de ne pas vous mêler des miennes. 

Depuis si longtemps elle s'était habituée à 
fouler son mari aux pieds comme un ver de 
terre, qu'elle avait oublié que les vers eux-
mêmes se rebiffent quelquefois. Elle venait 
de faire un pas de trop. La rougeur qui s'était 
emparée du visage de sir Richard avait fait 
place à une pâleur effrayante. Il croisa ses 
petits'bras sur sa petite poitrine, campa son 
petit pied avec résolution sur le tapis et regar-
da sa femme en face. 

— Alors, vous entendez y aller, lady Dan-
gerfleld ? 

— J'entends y aller, aussi vrai que vous 
voilà, sir Richard. 

— Dans cet accoutrement inconvenant? 
— Vous l'avez déjà tràité d'inconvenant ... 

mais je ne m'aperçois pas en quoi il est incon-
venant. C'est un joli petit costume, et je crois 
qu'il m'ira très bien. 

— Vous prétendez aller chez une femme 
d'aussimauvaise réputation ? 

— Vous m'avez déjà dit cela aussi, sir Ri-
chard. Arrangez-vous pour que vos discours 
n'arrivent pas aux oreilles de madame Evers-
leigh, autrement elle pourrait vous attaquer 
en diffamation. Elle avait un mari bru-
tal qu'elle s'est vue forcée d'abandonner .... 
et il n'y a rien d'étonnant à cela ... la plupart 
des maris sont ainsi. Elle a une fortune per-
sonnelle et elle en use comme il lui plaît. Est-
ce que, par hasard, il serait déshonorant pour 
une femme qui a été mariée de s'amuser, après 
qu'elle s'est séparée de son mari ? . . 

— Vous avez l'intention d'aller au bal mas-
qué de madame Eversleigh ? ... Vous avez 
l'intention de vous costumer en homme ... 
vous qui êtes la mère de deux enfants et qui 
avez trente-cinq ans ? ... 

C'en était trop. Lady Dangerfleld pouvait 
endurer bien des choses, mais cette in-
sulte, cette mention de son âge, faite 
de sang-froid, dépassait la limite de ses for-
ces. Quelle femme jalouse de ses droits aurait 
pu le supporter ? 

— Petit misérable ! s'écria la femme de sir 
Richard. 

Et, pendant un instant, les paroles, le ton 
et le regard de lady Dangerfleld rappelaient 
à sir Richard la flgure de Catherine Dan-
gerfleld, la serre et les événements qui 
avaient eu lieu six ans auparavant. 

— Comment osez-vous vous servir d'un 
pareil langage avec moi ? ... Je n'aurais pas 
eu l'intention d'y aller que je voudrais y aller 
à présent ! J'ai trente-cinq ans, dites-vous ? 
ce n'est pas vrai... c'est un mensonge ! ... 
je n'en aurais que trente et un à mon prochain 
anniversaire de naissance. J'irai chez madame 
Eversleigh, j'irai en costume de page ... aussi 
vrai que c'est aujourd'hui jeudi ! ... 

— Et avec le major Frankland, Ginévra ? 
— Avec le major Frankland . . . C'est au 

moins un homme du monde qui n'insulte pas 
les femmes en pleine flgure en disant d'odieux 
mensonges relativement à leur âge. Vraiment, 
j'ai trente-cinq ans ! Je n'ai qu'un mot à vous 
répondre, sir Richard Dangerfleld, j'irai ! . . . 

— C'est très bien, lady Dangerfleld, reprit 
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A nt à ce que le ministre de la guerre accorde 
e subvention pour la construction de Pave-

UD. de la place Thiers, le ministre répond 
biffera son possible pour donner satisfac 

tion à la viIle-
ppnvovée aux commissions une lettre de M 

an 

directeur des contributions indirectes rela-
tivement à des taxes d'octroi. 

Divers beaux verbaux consentis par la ville 
«ont adoptés. 

Les conclusions du rapport du conseil géné-
ral relativement â la construction de la rue 
Sainte-Claire, ne sont pas acceptées; mais, 

oOUr réponse à ces conclusions défavorables jjla ville, le conseil décide de renvoyer aux 
commissions réunies ces conclusions, pour 
qu'un rapport soit fait protestant contre ces 
dernières. 

Renvoyée a la comission des finances une 
demande de fonds faite par le ministère des 
finances pour la création des médailles d'hon-
neur pour les employés d'octroi. 

Renvoyée à la commission des travaux pu-
blics une proposition de l'agent voyer canto-

nal relative à l'augmentation des salaires des 
cantonniers des chemins vicinaux 

Renvoyé à la commissiou des finances le 
projet de gestion d'assistance médicale. 

Diverses demandes de subvention pour érec-
tion de monuments sont rejetées avec regret, 
faute de fonds. 

350 francs sont votés pour réparations aux 
ponts bascules dubureau central, de l'abottoir 
et de la place des Consuls. 

M. Fournié présente le compte administra-
tif de l'hospice, dont les recettes s'élèvent à 
145.893 fr. 98, et les dépenses à 128.776 francs. 
- Adopté. 

Les bouchers demandent à loger à l'abattoir 
le cheval d'un garçon chargé du transport de 
la viande à leur domicile. 

Le conseil décide que la commission des tra-
vaux publics sera chargée d'établir une petite 
écurie en dehors des loges pour loger le che-

— Renvoyé à la commission des travaux 
publics. 

Au nom de la commission des finances, M. 
Combarieu donne lecture des rapports sui-
vants : 

Compte administratif présenté au conseil 
municipal par le maire de la ville pour l'exer-
cice 1902. 

Le compte administratif de 1902, présenté 
lau conseil municipal par M. le maire de 
Cahors se solde, à la clôture de l'exercice, par 
1.887.609 fr. 26 en recettes et 1.749 136 fr. 51 en 

snses. Les restes à recouvrer s'élèvent à la 
somme de 48.974 fr. 93 et les restes annulés 
faute d'emploi au 31 décembre 1902 forment 
un total de 25.435 fr. 55. 

Ces chilfres élevés de nos recettes et de nos 
dépenses en 1902 sortent du cadre habituel de 
nos budgets annuels. 

Cette grosse augmentation provient de ce 
it qu'il a été contracté au cours de l'exercice 
02. un emprunt de 1.389.000 francs destiné a 

unifier la dette. Sur cet emprunt d'unification, 
aétédéja perçu une somme de 1.342 014fr.20 

sur laquelle 1.116.685 fr. 40 ont été payés pour 
éteindre les dettes contractées précédemment 
par la ville, soit vis-à-vis de la compagnie 
«le Phénix », soit vis-à-vis du Crédit foncier ; 
72 000 francs ont été consacrés à la restaura-
tion du lycée Gambetta et 149 232 fr. 53 à 
ouverture de la rue Rousseau. 

H reste encore à verser, sur l'emprunt, une 
somme de 46.985 fr. 71, somme malheureuse-ment bien minime en présence des trop nom-
"reux travaux extraordinaires qui s'imposent 
^ dont quelques-uns ont déjà été votés par le 
conseil. 

Votre commission des finances a examiné 
avec soin ce compte-administratif et n'a au-
fne observation à vous présenter. Du reste, 

chiffres portés au compte de gestion du 
receveur municipal concordent exactement. 

avec ceux portés au compte administratif de 
M. le maire. 

Dans ces conditions, votre commissiou des 
finances vous propose d'approuver le compte 
tel qu'il vous a été soumis. — Adopté. 

Budget supplémentaire de 1903. — Votre 
commission des finances a examiné le budget 
supplémentaire de 1903 déposé par M. le maire 
de Cahors au cours de la dernière séance du 
conseil municipal. 

Ce budget se solde par 189 362 fr. en recettes 
et 189.050 fr. 86 en dépenses. L'excédent des 
recettes n'est donc que de 252 fr. 04. 

Les recettes proviennent: i. De l'excédent de 
l'exercice de 1.902, 138.472 fr. 75; 2. des restes 
à recouvrer, 48.974 fr.93; 3. des recettes nou-
velles, 1.955 fr. 20. 

Les dépenses se composent : 1. Des restes à 
payer de l'exercice 1902. 157 432 fr. 52 ; 2. des 
dépenses nouvelles, 31.618 fr. 44. 

Toutes les dépenses inscrites paraissent ré-
gulières et les dépenses nouvelles sont sanc-
tionnées par des délibérations que vous avez 
prises. En conséquence, votre commission, 
vous propose d'adopter ce budget tel qu'il a été 
présenté par M. le maire. — Adopté. 

Cotes irrecouvrables. — Les états des cotes 
irrecouvrables, comprises dans les rôles de 
l'année 1902, sont au nombre de trois: ï. Con-
cession d'eau, 44fr. ; 2 prestations, 301 fr. 50; 
frais de poursuites, 9 fr. 40 ; 3. taxe sur les 
chiens, 153 fr. ; frais de poursuites, 70 centi-
mes. — Adopté. 

M. Tassart dépose le budget supplémentaire 
du collège de jeunes filles. — Adopté. 

Une très longue discussion s'engage au sujet, 
de l'issue qu'il y a lieu de donner à l'affaire 
des époux Perré-Cubaynes, affaire relative à 
une expropriation de terrain pour l'alignement 
du quai Cavaignac. 

Les conclusions du rapport de M. Tassart 
sont adoptées. 

Une concession d'eau est accordée à la com-
pagnie d'Orléans pour le dépôt des machines. 

M. Cagnac donne lecture d'un rapport relatif 
à la construction des écoles de hameaux, — 
construction décidée et qui doit avoir lieu 
prochainement. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 11 heures. 
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PROGRAMME DES 9 ET 12 JUILLET 1903 

Charles VII (ouverture) Halévv. 
Cake . Val k Volpatti. 
Ballet de Faust (Fantaisie) Gounod. 
Souvenir de Cieurac (Valse) Rouquayrole. 
Les Cadets de Gascogne G. Robert. 

Allées Fcnelon, de 8 h. 1/2 à .9 h. 1/2 

Arrondssemeni de Cahors 

SÉRIGNAC. — Orage. — Vendredi, vers 
5 heures du matin, un orage s'est déchaîné 
sur notre localité avec grondement du ton-
nerre sans discontinuer. 

La foudre est tombée en plusieurs en-
droits, notamment sur la maison d'école. 
Fort heureusement les dégâts ne sont que 
matériels. On les évalue â 5 ou 600 fr. 

LE BODLVÉ. — Rixe — Le nommé A 
R., boulanger, était allé au moulin de la 
Molinie pour chercher de la farine. Il cau-
sait avec la patronne, lorsque le domestique 
lui chercha querelle. Les deux hommes en 
vinrent aux mains et R. fut frappé de deux 
coups de pieds. 

Plainte a été portée à la gendarmerie de 

Montcuq qui s'est transportée sur les lieux 
pour faire une enquête. 

LIMOGNE. — Foire. — La foire de 
samedi n'a pas été très importante, les gens 
étant occupés à la rentrée des foins. Le 
foirail était peu garni ; il s'est traité néan-
moins quelques affaires sur les bœufs d'at-
telage, aux cours précédents. 

Les bêtes à laine sont toujours recher-
chées. 

Il y avait baisse sur les petits cochons. 
Veaux, 0,85 à 0,90 le kil. 
Laine en suint, 0,45 la livre. 
Blé, 17 fr. l'hectolitre. 
Avoine, 8 fr. id. 
Volaille. 0,701a livre. 
Œufs, 0,60 la douzaine 
Cours du foin : 5 fr. à 5 fr. 50 les 100 k. 

Arrondissement de Figeae 

FIGEAC. — Tribunal Correctionnel. — 
Audience du 4 juillet : 

Antoine Lachaud, 60 ans, scieur de long, 
de Bugeat (Corrèze), sans domicile fixe, 
ayant subi plusieurs condamnations, est con-
damné à six jours de prison pour vagabon-
dage et mendicité. 

Les nommées Léontine Adam, 18 ans, de 
Rouen, et Juliette Mathurin, 16 ans, origi-
naire du Puy de-Dôme, vannières ambulan-
tes, sont inculpées de vol. Le tribunal les 
condamne chacune à 25 fr. d'amende, mais 
vu leurs bons antécédents, elles bénéficient 
de la loi Bérenger. 

Accident. — Vendredi, vers six heures 
du soir, deux propriétaires de Lagineste, se 
rendaient en voitureà Figeac. Arrivés à l'em-
branchement de la côte de Jonquières, en-
droit où la route est très accidentée, le cheval 
prit peur et s'emballa. 

Les voyageurs furent précipités dans un 
ravin et grièvement blessés, l'un ayant plu-
sieurs côtes enfoncées, l'autre un bras cassé, 
et en outre de graves contusions. 

Heureusement pour eux, M. Brivet, con-
trôleur des contributions directes, vint à pas-
ser en voiture quelques instants après, et sur 
les instances de M. Larnandie, il prit avec 
lui les deux blessés et les transporta à Fi-
geac, où des soins leur furent prodigués 
immédiatement par M. Fau, docteur-méde-
cin. 

Leur état, quoique grave,, n'inspire pas 
cependant d'inquiétude. La voiture a été 
entièrement brisée et le cheval s'est abîmé. 

BAGNAC. — La foire. — Notre foire du 
3juillet n'a pas eu une grande importance à 
cause des travaux agricoles. Il s'y est cepen-
dant traité un certain nombre d'affaires sur 
les bœufs d'élevage et d'attelage aux mêmes 
cours que les précédents. 

Les veaux étaient payés de 80 à 90 cent, 
le kilo. 

Conseil municipal. — Par arrêté de M. 
le préfet du Lot, le conseil municipal de no-

tre commune est convoqué pour dimanche 
12 juillet à l'effet de procédera l'élection du 
maire. 

Arrondissement de Gourdon 

GOURDON — Arrestation. — La gen-
darmerie de Freyssinet a arrêté le nommé 
Léon Julien, âgé de 34 ans, né à Palaiseau 
(Seine-et-Oise), sans domicile fixe, sous l'in-
culpation de vagabondage. 

Conduit à Gourdon, Julïen a été écrouéà 
la prison de notre ville. 

Incendie. — Ces jours derniers, un in-
cendie a détruit une maison appartenant au 
nommé Pierre Pansse, propriétaire à la 
Somme. 

Les pertes évaluées à la somme de 1,200 
fr , sont couvertes par une compagnie d'as-
surance. 

Les causes de ce sinistre sont inconnues. 

. LABASTIDE-MURAT. — Certificat (Têtu-
dés. — Vingt-et un garçons ont pris part 
au certificat d'études; dix-huit ont été re-
çus. Sur huit filles présentées, huit de reçues* 
C'est un grand succès. Nos félicitations aux 
élèves et à leurs maîtres et maîtresses. 

BEAUMAT. — Attentat à la pudeur. — 
Ces jours derniers, la femme F..., ménagè-
re, demeurant à Beaumat, canton de Saint-
G-ermain, travaillait seule dans nn champ 
isolé; un chemineau qui passait par là, com-
mit sur sa personne un attentat à la pudear 
et s'é:oigoa rapidement. 

Une enquête a été ouverte par la gendar-
merie de Labastide-Murat. 

Monsieur BOURGET 
MÉCANICIEN-DENTISTE 

Prévient le public qu'il continue, comme 
par le passé, à gérer son Cabinet lui-même 

9, rue du Lycée. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS&BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

NOUVELLEMENT RÉORGANISÉ 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
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On 

fèves 

7 FÉRÉOL 
XV 

s'est fait Une belle chimère, et c'est le 
■ quand tout craque... Ce sont des 

J Ça, mon pauvre ami, il faut joliment 
"rabattre.. Va, tu guériras, et je ne te 
,Dne Pas quinze jours avant que tu sois en-
ar>té de ce que tu prends aujourd'hui pour 

16 désastre éternel. 
^e soir, les Romaz dinaient à la Tour. 

tro"1111.6 ^s ari>ivaient sur la terrasse, ils 
Avèrent Honorât qui causait avec Rémondi. 

vue d'André, le jeune capitaine s'arrêta 
rt, son visage eut une expression de stu-

' r- Puis s'étant approché de Pierre : 
Est-ce que votre frère est içi depuis 

ps ? demanda-il. '"ûgtem 

7 ^ePuis trois semaines environ. 
A 

!'eUx 
cette réponse, le marin tressaillit, ses 

s . se fixèrent sur Pierre. Un soupçon 

hhm' En effet>le briIlant André, appa-
év

ainsi brusquement, ne devait-il pas 
q
u

-
à
 Une inquiétude ? Il n'était point jus-

liiti S°n a'3sence' coïncidant avec cette réso-
]
a
 î1 ̂  fuite, qui ne parût encore confirmer 
^
 e

Prise. Enfin, Pierre n'ayant pas songé 

lt'itravU0tiOn inle dite aux journaux n'ayant pas da vee 1 Agence Havas 

à parler de son frère, ne semblait-il pas, par 
son silence s'être fait complice d'une trahiâon ! 
Le regard d'Honorat exprimait toutes ces 
pensées. Ne sachant dominer son trouble, il 
prit sondain congé. 

— Mais vous nous resterez à dîner ? dit le 
Marseillais. 

— Non, pas aujourdh'ui ; dispensez-moi, 
je vous prie. Ma femme m'attend. 

— Bon ! alors je n'insiste pas. 
Après tout, loin de trouver là moitif à 

appréhender, Pierre, au contraire, estima 
comme une chance heureuse ce dérivatif, 
qui allait occuper l'imagination d'Honorat et 
probablement l'afiranchir, lui, des visites du 
marin pendant les quelques jours indispensa-
bles à la liquidation de ses affaires en Camar-
gue. 

Dans sa hâte d'ailleurs d'en finir avec les 
Rémondi, ses pensées étaient surtout tendues 
vers ce but. Mais une démarche qui de loin 
paraît facile, apparaît souvent, au moment de 
la tenter, hérissée d'obstacles et de difficultés. 
Ces gens avaient trop bien agi, ils lui avaient 
marqué trop de confiance pour qu'il n'appor-
tât pas dans ses procédés toute la délicatesse, 
toute la déférence qu'ils méritaient. Tout en 
cherchant, il observait, Choseétrange ! Claire, 
si contrainte, si réservée, auprès de lui, re-
trouvait avec André sa jolie expression d'en-
fant ravie et heureuse. A un moment, comme 
ils causaient tous deux Pierre, les ayant inter-
rompus, la fillette s'arrêta troublée. Il essaya 
de lui adresser quelques mots. Elle répondit 
froidement, du bout des lèvres. Il s'éloigna, 

et tout aussitôt l'animation, le sourire repa-
rut. 

A coup sûr, il y avait là une sympathie, une 
préférence, un indice. Jeunes, charmants, 
pleins de foi dans la vie, à leur insu peut être. 
André et Claire avaient été attirés l'un vers 
l'autre par cette loi d'affinité qui assortit les 
êtres. Les parents, sans doute, s'étaient aper-
çus de ce choix inconscient de leur fille, 
séduits eux-mêmes par la bonne gaieté fran-
che et entraînante du jeune frère. Pierre 
crut avoir déchiffré le mot de l'énigme. Il 
attendit quelques jours ; de nouvelles obser-
vations le confirmèrent dans sa croyance. Un 
soir, presque mélancolique, André lui confia 
son intention de partir avant le mariage... De 
son coté, Claire était devenue toute triste. 

Une heure après-midi, Pierre avait conduit 
la fillette sur la terrasse. Assis auprès d'elle, 
il la regardait d'un air doux. 

— J'ai un gros tourment à vous confier, lui 
dit-il, un chagrin qui me pèse... Vous êtes si 
bonne, si charmante, si bien faite pour être 
heureuse, qu'un scrupule m'est venu. J'ai 
peur. Je suis bien plus vieux, que mon âge... 
mon humeur est sombre, quelque effort que 
je m'impose, je ne sais rire qu'à moitié. 

Avec des façons de grand frère, à la fois 
engageantes et persuasives, il la confesse peu 
à peu. Elle finit par lui avouer qu'elle aussi 
appréhendait le mariage. 

— Mais à ma place, reprit-il en souriant, il 
en est un autre qui vous conviendrait si bien.. 

— Un autre ? 
— Et qui n'est pas très loin... 

— André ? s'écria t-elle, se trahissant par 
ce seul mot. 

— Vous l'avez dit, reprit-il en lui prenant 
les mains ; André, que je soupçonne de me 
cacher aussi un g»"os secret... 

— Vous croyez ? demanda-t-elle toute con-
fuse. 

— J'en suis sûr. Voulez-vous me laisser 
l'interroger ?Ténez, le voila là-bas qui relève 
une ligne... Il regardede ce côte, mais ce n'est 
pas moi qu'il observe... 

un instant plus tard Pierre avait rejoint 
André. 

— Chut ! le poisson mord. 
— Il s'agit bien de ta friture ; j'ai fait une 

découverte?... 
— Une découverte ? 
— Ne nie pas. Tu es amoureux ! 
— Moi ! s'écria André rougissant jusqu'aux 

oreilles ; tu plaisantes ? 
— Absolument pas. je parle très sérieuse-

ment, au contraire. 

{A suivre). Jacques VINCENT 

Bulletin météorologique 
TEMPÉRATURE Pression atmosphérique 

réduite 
au niveau de la mer Temps 

5 Dim. + 25 
6 Lundi -f- 24 
7 Mardi -f- 26 

+ 16 
+ 17 
+ 12 

768 
775 
772 

Pluie 
Pluie 
Beau 

Altitude moyenne de Câhore 
(Lycée), 138 mètres au-dessus 
du niveau delà mer. 

Temps probable ; Beau. 
Dr HBRBEAU. 



JOURNAL DU LOT 

Tribunal de commerce de Cahors 

Suivant jugement en date du trois juillet 
mil neuf cent trois, rendu sur requête et 
dépôt de bilan, le tribunal a déclaré en état 
de liquidation judiciaire le sieur Antoine 
BESSON, limonadier, demeurant à Cahors, 
Café dit de la Comédie. 

Ordonné l'affiche et l'insertion du juge-
ment aux formes de droit. 

Nommé M. Gabriel Bruel, l'un de ses 
membres, juge-commissaire et M.Bernard 
Séguy, arbitre de commerce, domicilié à 
Cahors, liquidateur provisoire. 

Pour extrait conforme. 
Le Greffier, 

A. POULVEREL 

Charbons Anthracites 
On demande REPRÉSEN-

TANT pour la vente à la commis-
sion de Charbons anglais, ayant 
clientèle dans le département. 
COAL POIGNANT, Higli Holborn 
LONDRES W. C. 

Agents dem. par la Caisse de 
Crédit et de Prévoyance, la plus 
importante maison de vente à 
crédit obligations. Engagements 
conformes à la Loi. Placement 
facile. Fortes remises. Ecrire 
Directeur, 13, r. J. J Roussseau, 
Paris. 

IMPORTANTE ÎJrr 
« VIE » opérant en France 
depuis quinze ans, demande 
AGENTS GÉNÉRAUX à Cahors, 
Figeac, Gourdon. Fortes commis-
sions. S'adresser à M. Duples-
sis de Pouzilhac, inspecteur 
général à Narbonne. 

I honnêtes 
et actifs 

sont demandés dans toutes les 
communes pour placement 
Huiles et Savons. Appointements 
120 fr. par mois et remise OU 
commissions très élevées. 

Ecr. à Théophile Berthon, 
à Salon (B.-du-R.). 

■ a»3ll ir i il l» ■■ ■ ■ m ■■««■■■i ■ i 'rnw IWI m 

CHEMINS DE FESi D'OHLÉANS 
Fête Nationalè du 14 Juillet 1903 

Extension de la durée de validité des billets 
aller et retour 

A l'occasion de la Fête Nationale du 14 
juillet 1903, les billets aller et retour à prix 
réduits qui auront été délivrés aux prix et 
conditions des tarifs spéciaux G. V. n° 2, 
et G. V. n° 102,- du Mardi 7 au Dimanche 
19 juillet inclus, seront valables pour le 
retour jusqu'au dernier train du Lundi 20 

Juillet. 
Ces billets conserveront la durée de vali-

dité déterminée par les tarifs précités lors-
qu'elle expirera après le 20 juillet. 

La Compagnie d'Orléans a organisé dans 
le grand hall de lagarede Paris-Quai-d'Oraay 
une exposition permanente d'environ 1 600 
vues artistiques (peintures, eaux-fortes.litho-
graphies, photographies), représentant les 
sites, mouumenîs et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

BILLETS DE FAMILLE A PRIX RÉDUITS 
à l'occasion des grandes vacances 

En vue de faciliter les déplacements pen-
dant les grandes vacances, la compagnie 
d'Orléans délivre du 1er juillet (inclus) au 
1er octobre (nclus) de toute station de son 
réseau, pour touto station du réseau distan-
te d'au moins 125 kilomètres de la station 
de départ, des billets d'aller et retour de fa-
mille en lre, 2e et 3e classes aux conditions 
suivantes : 

Pour les trois premières personnes, prix 
des billets d'aller et retour ordinaires; pour 
chaque personne en plus, à partir de la qua-
trième, réduction de 50 0/0 sur le prix des 
billets simples applicable aux trajets d'aller 
et retour, autrement dit, le prix du billet 
de famille, aller et retour, s'obtient en ajou-
tant au prix de trois billets aller et retour 
le prix d'un billet simple pour chaque mem-
bre de la famille en plus de trois, l'itinéraire 
peut no pas être le même à l'aller qu'au 

retour et les domestiques ont la faculté de 
prendre place dans une autre classe de 
voiture ou même dans un autre train que la 
famille. 

Arrêt facultatif dans toutes les gares du 
parcours. 

La durée de validité de ces billutsestde 
deux mois et part du jour de délivrance des 
billets, ce jour non compris. 

TRANSPORT A DEMI-TARIF DES OUVRIERS 

AGRICOLES 

Allant faire la Moisson en Beauce, dans 
l'Orléanais, le Berry, la Touraine, etc. 

A partir du 1er juillet J903, uûe réduction 
de 50 % sur le prix des places de 3e classe au 
Tarif général sera accordée aux ouvriers agri-
coles se rendant, pour les travaux de la moisson, 
d'une gare quelconque de son réseau à une gare 
quelconque des sections ci-après ; 

Juvisy à Orléans, Brénguy à Tours, Auneau 
à Etampes, Orléans à Tours, Oiléans à Châ-
teauroux, Orléans à Malesherb.s, Orléans à 
Montargis, Orléans à Gien,Toursà Vierzoo, 
Tours à Cbâteauroux, Vierzoo à Saincaize. 

Cette réduction est surbordoDnée à la condi-
tion que les ouvriers agricoles effectueront sur 
le réseau de la Compagnie on parcours de 100 
kilotn. au minimum (soit 200 kilom. aller et 
retour compris), ou paieront pour celte distance. 
Elle sera appliquée, pour l'aller, du l,r Juillet 
au 1er Septembre ; le retour devra s'eflectuer 
dans un délai minimum de quinze jours et ma-
ximum de deux mois. 

Relations rapides par train dt luxe 
entre Paris et Luchon 

En vue de faciliter les relations entre Paris et 
la station thermale de Luchon, la Cie d'Orléans, 
d'accord avec la C'e du Miui et la C'e des Wa-
gons-Lns, mettra en marche, à partir du 2 Juillet 
jusqu'au 9 septembre inclus, un train da luxe 
exclusivement de wagons-lits. 

Ce train aura lieu au dépari de Paris les 
mardi, jeudi et samedi de chaque semaine du 
2 Juillet inclus au jeudi précédant l'ouverture 
de la chasse dans les dépanemants du Loiret et 
de Loir-et-Cher, et les mardi, jeudi et dimanche 
8 Septembre inclus ; au départ de Luchon, il 
aura lieu les lundi, mercredi et vendredi du 
3 Juilet au 9 Septembre inclus. 

Par suite les nouvelles relations avec la station 
thermale de Luchon s'établiront comme suit aux 
jours ludiques comme suit : 

Paris-Quai a'Orsay, départ 7 h. soir. 
Pari:-Ausierinz, départ 7 h. 11 soir. 
Luchon, arrivée 8 h. 59 matin. 
Lochoû, départ 8 h. 45 soir. 
Paris-Aoslerluz, arrivée 11 b. t matin. 
Paris-Quai d Orsay, arrivée U h. 10 malin. 

VOYAGES D'EXCURSIONS 
AUX 

Plages de la Bretagne 
Tarif G. T. N» 5 (Orléans) 

Du 1er Mai au 31 Octobre, il est délivré des 
billets de voyage d'excursion aux Plages de Bie-
lagne, à prix réduits, et comportant les par-
cours ci-après : 

Le Croisic, Guéraode, Saint-Nazaire, Save-
nay, Questembert, Ploërmel, Vannes, Aoray-
Pontivy, Qtuberoo, Le Palais(Belle-Ile-en-Mer), 
Lorient, Quimperlô, Rospordeo, Concarneao, 
Quimper, Douarnenez, Poui-l'Abbé, Cbâteau-
io. 

Durée : 50 jours 
Prix des billets (aller et retour : lre Classe, 

45 fr. — 2e Classe 36 fr. 
Ces billets component la faculté d'arrêt à 

tous les points du parcours, tant à l'aller qu'au 
retour. 

La durée de validité peut être prolongée 
d'une, deux ou trois pénodea de dix jours, 
moyennant paiement, avant l'expiration de la 
durée primitive ou prolongée, d'un supplément 
de 10 0/0 du prix des billets. 

En outre, il est délivré des billets rédoits de 
*0 0/0, sous condition d'un parcours de50 
kilomètres par billet entre on point qeelconqoe 
du réseau d'Orléans et on point quelconque da 
voyage d'excursion. 

Excursions aux Stations thermales e% 
balnéaires des Pyrénées et du Golfe 
de Gascogne. 
Arcacbon, Hiarriiz, Ludion, 

Salies-âe-Béarm, etc. 
Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour, av^c rédaction 
de 25 0/0 en lre et de 20 O'O en 2e et 3« 
classes sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les stations du ré 
seau de la compagnie d'Orléans, pour les sta-

tions thermales et balnéaires du réseau du Midi 
et notamment pour : 

Agde (le Grau), Alet, Amélie-les Bains Ar-
cachon, Argelès-Gazost, Argelès-^ur-Mer, Aries-
sor-Tecb, (La Preste), Arrean-Cadéac (Vielle-
Aure), Ax-les-Termes, Bagnères-de-B'gorr>\ 
Baguères-de-Luchon, Ba'arnc-ks-Bams, Ba-
nyuls-sur Mer, Barboiao, Biarritz, Bouloo-
Pertos (le), Cambo-les-Bains, Capvero, Caute-
rets, Collioure, Couiza-Montazels (Reones-les-
Bains), Dax, Espéraza (Campagoe-les-Bains), 
Gamarde, Grenade-sor-l'Adoor (Eogénie-les-
Baios), Goéthary (halte), Gojao-Mestras, Hen-
daye, Labenne (Capbretoo), Labooheyre (Mi-
mizan), Loluqoe (Préchacq-les Bain>), Lama-
on-les-Bains, Larons-Eaux-Bonnes (Eaux-
Chaudes), Leocate (la-Franqui), Lourdes, Lou-

res-Barbazao, Loz-Saint-Sauveur (Barè!e 
Saint-Sauveur), Marigoac-Saiol-Béai (Lez, \. 
d'Aran), Nouvelle (la), Oioron-SaitHe.^ 
(Samt-Chrisiau), Pan, Pierrtfiue-Nesij|.' 
Porl- Vendres, Prades (Molng). Qulllan (Q^ 
les, Garcanières, Escooioubre, Usson-les-BaïQj' 
Saiot-Fioor (Chaudesaignes), Samt-Gaod» 
(Ëucaosse, Gantiès), Saint-Girons (Aodim, 
Aolus), Saint Jean-de-Loz, Saléchan (Sai^ 
Marie, Suadan), Salies-de Béaru, Salies-d, 
Salât, Ussat-les-Bains et Vdiefranche-de-Co»! 
fleut (le Vernet, Thuès, les Escaldas, Graùs.fo 
Canaveilles). 

Durée de validité : 33 jour c a , 
uns les jours de départ et d'arrivée. 

Le propriétaire gérant . A.. COUESLANJ, 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 
Service d'été (1er juillet 1905) 

I>e 

PARIS(Aust.) départ.. 
arrivée. LIMOGES 

BR1YE 
Gignac-Cressensae 

SOUILLAC 

départ., 
arrivée, 
départ.. 

arrivée, 
départ.. 

CAZOULÈS'tdTpart6: 
Lamothe-Fônelon 
Nozae 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAHORS.... S^7iVé
t
e 

( départ.. 
Sept-Ponts. 
Cieurao 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arrivée. 
TOULOUSE arrivée. 

17 
EXPRESS. 

1", S*, 3' cla.ii 

3 »s. 
2 1 
3 34 
6 36 = 
6 45f 

20 
40 
45 
52 

£i Toulouse 

7 
7 
7 
7 
7 
S 

53 
9 

8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
U 19 
12 13s. 

5(1) 23 (3) 35 1125 
EXPRESS. EXPRESS. DIRECT. OMNIÏOS 

1" classe. 1" elasu. 1", V, 3' tlaii. t V, Velu, 
10 10m- 8 58s. 11 14s. —_ 

4 38 3 16i 9 2 —. \ j 
4 46 3 241 9 29 
6 34i 4 57 12 28-5  . " 
7 ls 5 5 1 51 7 18 
— — 1 40 7 58 

7 39 5 41 2 » 8 17 
7 40 5 44 2 3 8 30 
— — 2 10 8 37 
— — 2 11 8 39 
— — 2 26 8 54 
— — 2 37 9 5 

8 8 6 9 2 50 9 17 
— — 3 » 9 «7 
— — 3 12 9 39 
— — 3 24 9 51 
— — 3 35 10 2 
— — 3 45 10 il 

8 47 6 45 3 56 10 23! 
8 53 6 50 4 5 | 7 30; 
— — 4 16 * 1 42{ 
—' — 4 32 w 7 59 
— — 4 40 3 8 S 

9 35 7 27 5 15 1 8 45 
10 1 7 52 5 55 9 27 
10 49s. 8 45 7 51 — 

De Toulouse à 

TOULOUSE..d 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS..^; 

Espèie 
St-Denis-Catus . 
Thédirae-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. 
CAZOULÉS..{ jj" 

( à. 
Gignac-Cressens. 
BRIVE j J' 

PARIS (A.) arr.! 
1 et *) 2eclasse, pour 

S et 4) 2 'classe, pour 

(*) Le train 1132 n'a li 

H 
SOUILLAC 

42 (4) 16(2) 1140-1128 1132(*) 4 1126 1136 40 
EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

V classe. l"î' 3« class. i", 2e, 3' cl. lr°, 2-,3'cI. 1", 2». 3e cl. i",2', 3e el. 1", !', i| 
1 »S. 2 43s. 3 18s. 5 45s. 8 40s. — 9 16 m 5 45n 
1 49 3 37 4 32 7 30 9 31 — 10 53 7 20 
— 4 1 5 20 8 11 9 53 — 11 33 8 1 
— — 6 9 8 52 — 12 13s. 8 43 
— — 6 19 9 1 — — 12 22 8 52 
— — 6 33 9 13 — — 12 34 9 4 

2 45 4 38 6 42 9 21 10 30 — 12 42 9 12 
2 49 4 49 «6 52 

2 7 .5 
— 10 36 5 57 m — 9 29 

— — — — 6 11 — 9 41 
— — * 7 19 — — . 6 25 — 9 54 
— — 7 33 — — 6 41 — 10 7 
— — 7 42 — — 6 50 _ 10 16 
— — 7 52 — - 6 59 10 25 
— 5 31 8 7 — 11 19 7 17 — 10 38 
— — 8 16 — — 7 26 — 10 4fl 
— — 8 25 — — 7 36 — 10 55 
— — 8 37 — — 7 48 _ 11 T 
— — 8 38 — — • 7 50 11 8 

3 47 5 52 8 46 — 11 43 7 58 11 15 
3 48 5 57 8 51 — 11 44 8 7 11 18 

9 21 8 37 
9 11 

11 44 
12 12" 4 24 6 33 9 56 __ 12 22 m 

4 28 7 » — - 12 29 — 12 50 
12 5 m 4 21 m- — — 9 14 — — 11 33 

200 kilomètres minimum; ô* classe pour 300 kilomètres. 

300 kilomètres minimum ; 3e classe, pour 400 kilomètres, 

eu que les jours de foire àMontauban, 

De Cahors à Libos 
0.cnibus. Mixte Poste. Omnibu 

(3-cl.) 

CAHORS- — 1). 6 5C- 7 28 a l'i 49 ù 7 ^ 
6 19 = 7 50= 1 3 g 7 14o 

Arrlt Douelle 6 23g — S 1 7 7 18 " 
6 50 8 9 1 14 7 26 
6 5fi g 20 1 20 7 32 
6 4!) 8 46 1 32 7 46 

Arr1 Prayssac 6 58 — 1 35 7 49 
Puy-l'Evêque... 7 1 9 H 1 43 8 1 

7 » 9 iî!i 1 50 8 8 
Soturac-Tôuxac 7 l(î » 37 1 58 8 16 

7 ->5 10 2 S 7 8 n 
LIBOS. — A . 7 51 10 9 •> ir. 8 33 
PARIS — Jr. 11 33 s. — 4 21 8 39 m 

De Libos à Cahors 
Poste. Omnibus. Omnibus 

PARIS. — D. 7 52s 10 59C 7 10m. 
LIBOS. . j ^- 7 

7 
2 = 

55= 
3 
3 

8o 
17 

8 
9 9'i 

8 il 3 33 9 15 
Soturac-Touzac. 8 H 3 33 9 iS 

8 18 3 40 9 32 
Puy-rEvôqiie.. 8 25 3 47 9 39 
A f r} Prayssac 8 32 8 54 9 46 
Caetelfranc'.... 8 39 3 59 9 SI 

8 50 4 9 10 1 
8 58 4 17 10 9 

Arrêt Douelle 9 3 4 22 10 14 
9 8 4 27 10 19 

CAHORS. — A. 9 20 i 39 10 31 

De Cahors à Capdenac 
Omnibus, Omnibus. Omnibus 

CAHORS fl. 
Cabessut, halte 
Arcambal 
-lers.........e 
Saint-Géry..... 
Condnché 
St-Cirq, halte. 
St-Martin-Lab.. 
Calvignac. halte 
Cajarc 
Montbrun. halte 
Toirac 
Lamadelèine... 
CAPDENAC, A. 

Il : 
20Ï 
31 £ 
40 
49 
2 
9 

21 
29 
43 
54 
4 

17 
29 

1 27Ç 
1 56'S 
1 47" 
1 56 
2 4 
2 17 
2 24 
t 33 
2 41 
2 55 
3 6 
5 16 
3 29 
3 41 

6 47 ù 
6 56'S 
7 6" 
7 14 
7 22 
7 34 
7 40 
7 48 
7 55 
8 7 
8 17 
8 26 
8 58 
8 50 

De Capdenac à Cahors 
Omnibus. Omnibus. Omnibus 

CAPDENAC fl. 7 23e 11 9=- 5 891 
Lamadelèine ... 7 34= 11 21'= 5 51 f 

7 44s 11 33 S 6 3" 
Montbrun, halte 7 52 11 42 6 12 

8 2 Il 55 « 24 
Calvignac. halte 8 12 12 G-~ 6 55 
St-Martio-Lab. 8 20 12 14g 6 44 
St-Cirq, halte.. 8 2S 12 23 6 55 

8 34 12 30 7 » 
Saint-Géry 8 48 12 45 7 20 

8 55 12 SI 7 -26 
9 1 1 » 7 3b 

Cabessut, halle. 9 11 1 11 7 46 
CAHORS. — A. 9 19 1 19 7 64 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON .... 
Payrignac (arr.). 
St-Cirq-Madelon 
Grolejac 
Carsao. 
SARLAT....... 

35= 
441 
51 
56 
6 

8 17 

11 38 ë 
11 47s 
11 54 
11 59 
12 131 
12 24* 

4 50 ; 

5 6 
5 14 
5 28 
5 42 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT ...... 9 »-S 1 29 s 8 318 
Carsac 9 101 1 44" 8 4l 

9 19 1 54 8 50 
St-Oirq-Madelon 9 24 2 1 8 55 
Payrignac (arr.). 9 31 9 1 
GOURDON 9 41 2 18 9 10 

4 


